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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

Dès lors qu’un acte de naissance a été établi sur production d’un certificat médical 
attestant qu’un enfant est né vivant et viable, le père d’un enfant décédé peut bénéficier d’un 
congé de paternité. 

En revanche, les enfants nés vivants mais non viables et les enfants mort-nés après une 
gestation d’au moins vingt-deux semaines ne faisant pas l’objet d’un acte de naissance mais 
d’un acte d’enfant sans vie ne devraient donc pas, au regard de la législation actuelle, ouvrir 
un droit au congé de paternité. 

Cependant, la Caisse Nationale d’Assurance Maladie comme, dans certains cas, le 
ministère de la fonction publique, peuvent admettre que les pères d’enfants nés non viables ou 
mort-nés bénéficient de ce congé. 

Cette pratique apparaît malgré tout juridiquement fragile. Il nous appartient donc, en tant 
que législateur, de préciser sans ambiguïté la situation des pères d’enfants non viables ou 
mort-nés afin de leur accorder sans contestation possible ce droit au congé de paternité et à 
son indemnisation. 

La proposition de loi qui vous est soumise a pour but de permettre aux pères et mères 
concernés d’être réunis pour affronter cette douloureuse épreuve tant sur le plan 
psychologique que matériel. 

A cette fin, il convient d’introduire dans le code du travail et le code de la sécurité sociale 
une référence à la notion d’enfant sans vie telle qu’elle est mentionnée dans l’article 79-1 
du code civil et dans les circulaires JUSC 932134C du 3 mars 1993 et 
DHOS/DGS/DACS/DGCL no 2001/576 du 30 novembre 2001. 

Tels sont les motifs pour lesquels je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien 
vouloir adopter ce texte. 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article 1er 

L’article L. 122-25-4 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’établissement d’un acte d’enfant sans vie ouvre droit au congé de paternité. » 

Article 2 

Dans le premier alinéa de l’article L. 331-8 du code de la sécurité sociale, après les mots : 
« de son enfant » sont insérés les mots : « ou l’établissement d’un acte d’enfant sans vie ». 

Article 3 

Les charges résultant de l’application de la présente loi pour les organismes de sécurité 
sociale sont compensées à due concurrence par le relèvement des droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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